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La présente brochure résume les garanties du Fonds européen pour le développement durable (FEDD), qui fait 

partie du plan d’investissement extérieur de l’UE.  

AVIS JURIDIQUE: 

Ni la Commission européenne ni aucune personne agissant au nom de la Commission n’est responsable de 

l’usage qui pourrait être fait des informations données ci-après. De plus amples informations sur l’Union 

européenne sont disponibles sur l’Internet (http://europa.eu). 

Reproduction autorisée, moyennant mention de la source. 

Imprimé en Belgique. 

© Union européenne, mai 2019
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Les garanties  
Une brève introduction 

 

 

À propos du plan d’investissement 

extérieur  

 
Le plan d’investissement extérieur (PIE) est une 
nouvelle initiative de l’UE lancée en 2017. Il a 
été conçu pour stimuler les investissements, 
notamment de la part d’entreprises et 
d’investisseurs privés dans des pays situés à 
proximité de l’UE (voisinage européen) et en 
Afrique. 
 
Le PIE utilise de l’argent public pour réduire le 
risque lié aux investissements dans des 
domaines clés tels que les énergies durables 
ou les prêts aux petites entreprises.  
 
  En agissant de la sorte, il vise à: 
- créer des emplois; 
- soutenir les entrepreneurs et favoriser la 
croissance économique; 
- contribuer à agir sur certaines des  causes qui 
poussent certaines personnes à quitter leur 
pays d’origine (migration). 
 
Le PIE se compose de trois volets: 
 
1. Financement– le Fonds européen pour le 

développement durable (FEDD)  
 

Ce volet mobilise beaucoup plus 
d’investissements publics et privés dans les 
pays visés qu’il ne serait possible autrement. Il 
comprend: 

 une garantie financière et 

 des instruments de mixage. 
 

 

 
 
2. Expertise 

 
Ce volet offre une «assistance technique», 
c’est-à-dire l’aide de spécialistes pour 
permettre: 

 aux investisseurs et aux entreprises 
d’élaborer des projets «bancables»; 

 aux gouvernements d’améliorer les règles 
et les réglementations relatives aux 
investissements et aux affaires. 

 
3. Dialogue – améliorer le climat 
d’investissement 
 
Ce volet du PIE se concentre sur l’amélioration 
de l’environnement des entreprises et du climat 
d’investissement dans les pays partenaires, au 
moyen d’un dialogue soutenu avec les 
gouvernements, les entreprises et la société 
civile. 
 
À propos de la garantie FEDD  
 
La garantie est une nouvelle caractéristique 
essentielle du PIE, destinée à mobiliser des 
investissements privés. 
D’une valeur d’1,5 milliard d’EUR, la garantie 
peut: 

 attirer des financements pour une partie du 
capital initial («fonds propres» ou «capital à 
risque») dont un projet a besoin pour 
démarrer; 

 servir de promesse (garantie) de 
remboursement partiel ou total d’un 
emprunt si un emprunteur subit des pertes 
et se trouve en situation de défaut de 
remboursement. 
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À propos des institutions financières (IF) 
 

Pour mettre en œuvre le plan, la Commission 
européenne collabore avec des établissements 
publics qui financent et gèrent des projets de 
développement dans des pays situés en 
dehors de l’UE. 
 
Ces établissements incluent: 

 des institutions financières nationales dans 
des pays de l’UE; 

 des banques internationales de 
développement. 

 

 

La collaboration entre l’UE et les IF  

 
L’UE fournit des capitaux à risque ou offre des 
garanties par l’intermédiaire de ces institutions. 
 
Celles-ci ont proposé des programmes 
d’investissement pour transférer les avantages 
de la garantie aux emprunteurs finaux et 
financer des projets en collaboration avec: 
des entreprises et des investisseurs privés; 
des banques locales dans les pays partenaires; 
des investisseurs institutionnels. 
 
Ces programmes d’investissement se 
concentrent sur des domaines particuliers, 
comme les prêts à destination des petites 
entreprises, l’agriculture ou les énergies 
renouvelables. 
 
La Commission facture aux institutions 
financières des frais relatifs à la garantie, qui 
seront ensuite réinjectés dans le fonds de 
garantie. Les conditions de la garantie sont 
très intéressantes dans les pays les moins 
avancés, ainsi que dans les pays fragiles. 
 
 

Les garanties pour favoriser 

l’investissement   

 

Un conseil opérationnel du PIE se compose de 

représentants des États membres de l’UE.  

 

En juin et en novembre 2018, ce conseil a 

évalué les garanties et rendu un avis positif sur 

ces dernières. La Commission peut donc 

désormais négocier et signer des accords de 

garantie avec les institutions financières.  

 

Un conseil stratégique oriente les progrès du 

PIE. Ce conseil se compose de représentants: 

 des gouvernements des pays de l’UE; 

 de la Commission européenne; 

 de la haute représentante de l’UE;  

 de la Banque européenne d’investissement. 

 

Ces garanties devraient permettre de mobiliser 

au total environ 17,5 milliards d’EUR 

d’investissements durables dans les pays 

partenaires. 

 

Le présent document: 

 résume les garanties;  

 énumère les critères de base auxquels il 

faut satisfaire pour pouvoir bénéficier d’un 

financement;  

 fournit les coordonnées des personnes à 

contacter pour en savoir plus. 

 

Comment participer 

Les investisseurs, les promoteurs de projets et 

autres partenaires potentiels souhaitant 

participer aux investissements facilités par les 

garanties prévues par le PIE peuvent: 

 contacter directement les institutions 

financières qui accordent ces garanties; 

 soumettre des propositions au moyen du 

formulaire en ligne disponible sur la page 

d’accueil du site web du PIE à l’adresse 

suivante: 

https://ec.europa.eu/commission/eu-
external-investment-plan_fr  

 

https://ec.europa.eu/commission/eu-external-investment-plan_fr
https://ec.europa.eu/commission/eu-external-investment-plan_fr
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Domaine prioritaire pour 
la garantie FEDD 

 

 

Financement des 

micro, petites et 

moyennes entreprises 

et de l’agriculture 
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Prêts intermédiés destinés aux micro, petites et moyennes 

entreprises et aux entreprises du secteur agricole 
Cinq garanties à double vocation: soutenir les entreprises implantées dans des environnements à risques 

élevés et catalyser les investissements vers ces entreprises 
   

 
Éléments clés 

 

 

Principales institutions 
financières: 

 Consortium composé de: 

 15 institutions européennes de financement du 
développement;  

 la Banque africaine de développement (BAD), 
jusqu’à 60 millions d’EUR; 

 la Banque européenne pour la reconstruction et 
le développement (BERD), jusqu’à 30 millions 
d’EUR; 

 la Banque européenne d’investissement (BEI), 
jusqu’à 20 millions d’EUR; 

 l’Agence française du développement (AFD), 
jusqu’à 85 millions d’EUR; 

 la Société financière internationale (IFC), jusqu’à 
42 millions d’EUR 

Total de la garantie FEDD: jusqu’à 237 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 22 millions d’EUR 

Investissement total escompté: jusqu’à 2,1 milliards d’EUR   
 Contact: Robert Zegers  

r.zegers@afdb.org 
Jonathan Lange  
j.lange@afdb.org 
Renato Giacon  
GiaconR@ebrd.com 
Yves Ehlert 
edfi@edfi.eu 

Astrid Hoffmann   
a.hoffmann@eib.org 
Bruno Vindel  
vindelb@afd.fr 
Claude Torre 
torrec@afd.fr 
Wendy Teleki   
wteleki@ifc.org 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces cinq garanties permettront à des petites entreprises, pour beaucoup actives dans 

l’agriculture, d’avoir accès à des financements abordables. Selon les estimations, ces 

garanties devraient: 

 créer ou soutenir, directement et indirectement, plus de 1,3 million d’emplois; 

 assurer un financement et une assistance à environ 450 000 entreprises; 

 permettre une montée en puissance des projets locaux dans le domaine des énergies 

vertes; 

 encourager les investissements et soutenir les entreprises de l’agroalimentaire. 

 

Ces garanties permettront aux institutions financières de mobiliser des investissements 

conséquents à l’intention des petites entreprises, par exemple en mutualisant les fonds 

affectés aux premières pertes provenant de plusieurs institutions financières du 

développement et bailleurs, et en diversifiant les risques entre les institutions financières 

participantes. Résultat: les petites entreprises auront accès aux financements, elles 

deviendront plus résilientes et seront en mesure de développer leur activité. 

 

Ces garanties cibleront plus particulièrement les entreprises dirigées par des femmes et 

des jeunes. En outre, elles: 

 dynamiseront un développement économique qui profitera à toutes les couches de la 
société; 

 amélioreront le niveau de vie;  

 encourageront l’adoption de normes élevées en matière sociale et environnementale; 

 réduiront les incitations à l’émigration; 

 renforceront l’égalité entre les femmes et les hommes et l’autonomie des femmes et 
des jeunes; 

 soutiendront l’innovation et les projets en phase de démarrage; 

 mobiliseront les ressources nationales et élargiront la base d’imposition.  

mailto:r.zegers@afdb.org
mailto:j.lange@afdb.org
mailto:GiaconR@ebrd.com
mailto:edfi@edfi.eu
mailto:a.hoffmann@eib.org
mailto:vindelb@afd.fr
mailto:torrec@afd.fr
mailto:wteleki@ifc.org
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Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La première des cinq garanties de l’UE de ce groupe permettra aux institutions 
européennes de financement du développement et à la BAD de créer, directement, 81 500 
nouveaux emplois et, indirectement, 244 500 possibilités d’emploi en Afrique, l’accent 
étant mis sur les jeunes et les femmes. Près de 40 000 micro, petites et moyennes 
entreprises recevront une aide au financement et près de 2 000 renforceront leur culture 
financière. Plus d’une douzaine d’institutions financières locales seront en mesure 
d’améliorer leur capacité de prêt. Les micro, petites et moyennes entreprises locales 
gagneront en résilience et de nombreux candidats potentiels à la croissance pourront 
opérer une montée en puissance de leur activité.  
 
La deuxième garantie contribuera à remédier à une importante défaillance du marché 
dont souffre la région depuis des décennies, à savoir l’absence de financements pour les 
micro, petites et moyennes entreprises défavorisées ou pour celles présentant un 
potentiel de croissance qui, sans de tels financements, n’ont pas pu investir, se développer 
et contribuer pleinement au développement économique des pays. Elle permettra à la 
BERD de générer des investissements qui pérenniseront jusqu’à 160 000 emplois et 
soutiendront potentiellement jusqu’à 3 240 micro, petites et moyennes entreprises dans 
les pays voisins de l’UE. Elle ajoutera également environ 16 MW de capacité provenant 
des énergies renouvelables, soit une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 
15 680 tonnes de dioxyde de carbone par an dans le voisinage méridional de l’UE, pour 
accroître les investissements dans les petits à moyens projets liés aux énergies 
renouvelables, notamment à l’énergie solaire. Elle permettra de faire baisser le prix de 
l’électricité pour les petites entreprises, puisque celles-ci pourront produire de l’énergie 
solaire pour leur propre usage ou acheter de l’électricité à des promoteurs de projets 
d’énergies renouvelables à de meilleures conditions. Cela créera un environnement 
capable de soutenir des marchés locaux compétitifs en matière d’énergies renouvelables, 
sous l’impulsion d’acteurs locaux du secteur privé. 
 
La BEI estime qu’avec la garantie de l’UE, son initiative en matière d’accès des PME aux 
financements permettra à 10 000 entreprises de bénéficier de financements à long terme 
à de meilleures conditions. Selon les estimations, les entreprises bénéficiaires emploient 
environ 150 000 personnes à plein temps, qui profiteront directement de modes 
d’exploitation plus durables. La garantie contribuera à la croissance économique et à 
l’emploi, à l’amélioration du niveau de vie et à l’inclusion sociale, en garantissant de 
bonnes normes sociales et environnementales et en réduisant les incitations à 
l’émigration. 
 
Cette garantie permettra également à la nouvelle initiative de l’AFD, AGREENFI, de 
proposer un crédit abordable et viable aux producteurs et aux micro, petites et moyennes 
entreprises implantées en zone rurale qui sont délaissés financièrement. Les projets 
soutenus par la garantie donneront lieu à une plus grande inclusion financière des 
populations rurales, tout en faisant la promotion de pratiques écoresponsables (par 
exemple, une agriculture climato-intelligente). Ces projets contribueront également à la 
transformation des institutions financières partenaires, en améliorant leurs compétences 
techniques et la gamme de produits financiers disponibles. L’AFD estime que les projets 
concernés aideront à créer ou à pérenniser au moins 750 000 emplois et à améliorer 
l’accès au financement pour environ 400 000 personnes et entreprises de 
l’agroalimentaire, en particulier dans les pays les moins avancés et fortement endettés.  
 
Enfin, la garantie de l’UE permettra également à l’IFC de faciliter la création de quelque 
200 000 emplois. Environ 50 000 PME, y compris les PME dirigées par des femmes et les 
PME menant des projets dans le domaine des énergies vertes, auront accès à des services 
financiers qui les aideront à développer leurs activités. Le programme mis en œuvre par 
l’IFC sera mené en collaboration avec les banques locales afin de les inciter à prêter aux 
PME, en apportant des garanties et une assistance technique destinées à améliorer les 
produits et les mécanismes de prêt mis à la disposition des PME. Cette démarche jouera 
un rôle clé dans le développement de l’économie et la réduction de la pauvreté dans les 
pays partenaires, plus particulièrement dans les pays à faible revenu et fragiles/touchés 
par des conflits.   
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Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Financement des micro, petites et moyennes 
entreprises, y compris les entreprises  du  secteur 
agricole 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garanties, prêts, quasi-fonds propres, crédit-bail 

Comment puis-je avoir 
accès à l’aide?  

Par l’intermédiaire des principales institutions 
financières, de co-investisseurs et de prêteurs locaux, 
d’institutions de microfinance et d’établissements de 
crédit-bail 
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NASIRA  
Le programme NASIRA a vocation à créer ou à pérenniser jusqu’à 800 000 emplois en Afrique et dans les 

pays du voisinage. 
 
   

 
 

Éléments clés 
 

Principale institution financière: FMO (la banque néerlandaise de développement) 
Garantie FEDD: jusqu’à 75 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 8 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 500-1000 millions d’EUR 
Contact: Jim Brands  

NASIRA@FMO.nl 

   

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

NASIRA remédiera aux risques élevés, aussi bien perçus que réels, liés aux prêts aux 
entrepreneurs défavorisés dans les pays du voisinage de l’UE et en Afrique 
subsaharienne, beaucoup de ces entrepreneurs ayant été contraints de fuir leur 
domicile. Ce mécanisme leur donnera accès à des prêts à l’investissement en offrant à 
des établissements financiers locaux, tels que des banques et des institutions de 
microfinance, des garanties de portefeuille comprenant des prêts aux entrepreneurs. 

 
La FMO offrira également une assistance technique aux intermédiaires financiers, 
comme les banques locales, ainsi qu’aux personnes qui contractent des emprunts 
(«emprunteurs finaux»). 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 
Cet outil de garantie profitera à un large groupe représentatif de la société qui a 
actuellement du mal à emprunter de l’argent à des taux raisonnables. Il ciblera plus 
particulièrement: 

 les personnes qui ont dû fuir dans d’autres régions de leur pays (déplacés 
internes), voire quitter leur pays (réfugiés) 

 les personnes qui sont récemment revenues chez elles après avoir fui (rapatriés)  

 les femmes et les jeunes âgés de 18 à 30 ans. 
 

  NASIRA vise à créer ou soutenir jusqu’à 800 000 emplois en Afrique. 
 
Les entrepreneurs pourront créer une entreprise plus facilement ou développer les 
petites entreprises qu’ils ont déjà créées. 
 

  

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Tous les secteurs 
 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garanties de portefeuille 
Dette 
 

Comment puis-je avoir 
accès à l’aide?  

De manière indirecte par l’intermédiaire de banques 
locales, des institutions de microfinance et d’autres 
institutions financières non bancaires, et de manière 
directe en passant par la FMO  

  
  

mailto:NASIRA@FMO.nl
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Programme de garantie des obligations en monnaie locale 

africaine (ALCBGP) 
Développer les marchés des capitaux en monnaie locale en Afrique 

   

 
 

Éléments clés 
 

Principale institution financière: KfW (Allemagne) 
Garantie FEDD: jusqu’à 100 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 2 millions d’EUR 
Investissement total escompté:: 1 milliard d’EUR 
Contact: Vitalis Ritter  

Vitalis.Ritter@kfw.de 
 

   

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Le fonds ALCB utilisera la garantie FEDD pour investir dans les obligations en monnaie 
locale émises dans des pays africains, essentiellement par des institutions financières 
locales, des entreprises publiques et des sociétés d’État. Les banques locales et d’autres 
institutions financières, entreprises ou «entités ad hoc» créées pour financer des 
partenariats public-privé faciliteront ces interventions. L’émission de telles obligations 
contribuera ensuite au développement des marchés des capitaux. Les financements en 
monnaie locale sont souvent coûteux ou indisponibles dans les pays en développement. 
Cette situation oblige les entrepreneurs et les gouvernements à emprunter dans des 
devises fortes, telles que l’euro ou le dollar américain. Le risque de change lié à de tels 
emprunts peut engendrer des coûts élevés et même provoquer des faillites, ce qui 
entraîne des crises économiques et des difficultés pour les gens. 
 

Le FEDD contribuera à: 

 permettre aux investisseurs de prêter au fonds ALCB en monnaie locale  

 équilibrer l’exposition du fonds ALCB à un pays donné (et/ou à une devise donnée)  

 réduire les risques en offrant aux investisseurs en obligations locales un 
rehaussement de crédit «première perte», facilitant ainsi l’analyse de crédit. 

 

Le fonds ALCB offrira également une assistance technique aux émetteurs d’obligations, 
aux banques centrales, aux bourses et aux autres autorités financières locales. 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 
Le fonds ALCB profitera directement aux personnes souhaitant créer ou développer des 
micro, petites et moyennes entreprises, ainsi qu’aux particuliers et aux familles à faibles 
revenus qui ont actuellement un accès limité, voire n’ont aucun accès aux services 
financiers tels que les emprunts bancaires. Grâce à la contribution de la garantie FEDD, ce 
fonds permettra aux émetteurs d’obligations de fournir des services financiers ou des 
investissements directs dans les domaines suivants: 
 

 les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique  

 l’agriculture  

 la gestion des déchets et autres infrastructures urbaines  

 les soins de santé et l’éducation  

 les logements sociaux 

 le crédit-bail. 
 

  
Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les seteurs 
éligibles? 

Les micro, petites et moyennes entreprises actives 
dans les secteurs énumérés ci-dessus 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

De manière directe en passant par le fonds ALCB et 
KfW  

 

  

mailto:Vitalis.Ritter@kfw.de
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InclusiFI  
Inclusion financière engendrée par les diasporas 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principales institutions 
financières: 

Agencia Española de Cooperación Internacional para 
el Desarrollo (AECID) 
Compañía Española de Financiación del Desarrollo 
(COFIDES) 
Cassa Depositi e Prestiti (CDP, Italie) 

Garantie FEDD: Jusqu’à  20 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 11 millions d’EUR 
Investissement total escompté: Au moins 120 millions d’EUR 
Contact: Fernando Jiménez-Ontiveros (AECID) 

eip@aecid.es  
PianoJunckerEsterno@cdp.it (CDP) 
 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cet outil de garantie a pour but: 

 de permettre à jusqu’à 13 000 petites entreprises et ménages d’avoir accès à de 
nouveaux produits financiers, tels que des comptes mobiles et des crédits à long 
terme pour les dépenses en capital, des programmes d’épargne et de protection, ou 
de recevoir des envois de fonds à moindre coût 

 de favoriser les partenariats entre les institutions financières et les entreprises de 
télécommunications et de technologies financières afin de proposer des solutions de 
technologie financière (fintech)  

 d’encourager les organisations de diaspora présentes dans l’UE à regrouper les 
investissements en faveur de l’innovation et de l’entrepreneuriat dans leurs régions 
d’origine 
d’encourager les institutions financières locales à offrir un meilleur accès à des 
services financiers abordables, comme la réception de transferts de fonds et des 
nouveaux crédits liés aux investissements des diasporas. 
 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 
InclusiFI interviendra pour: 

 permettre aux personnes qui vivent dans des États d’Afrique et du voisinage de l’UE 
et ont de la famille et des amis à l’étranger (communautés de diaspora) de recevoir 
de l’argent de leurs proches plus facilement et à moindre coût 

 contribuer à stimuler les investissements des diasporas dans des petites entreprises 
dans leurs pays d’origine, grâce à un mécanisme de partage des risques mis en 
place par la garantie FEDD 

 promouvoir les investissements dans des entreprises créées par des familles de 
migrants ainsi que par des migrants récemment revenus dans leur pays d’origine 
(rapatriés) 

 inciter les institutions financières locales (banques, fonds de garantie et institutions 
de microfinance, principalement) à proposer des produits spécifiques et innovants 
aux micro et petites entreprises et aux entrepreneurs. 

 

Cet outil de garantie profitera plus particulièrement aux couches les plus démunies de la 
société, en réduisant l’inégalité des revenus, en créant des emplois et en facilitant 
l’accès au financement pour les femmes et les jeunes à la tête de micro et de petites 
entreprises. 
 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Financement des micro, petites et moyennes 
entreprises 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne, voisinage de l’UE 
 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette, garantie, fonds propres, assistance technique 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

De manière indirecte par l’intermédiaire de banques 
dans les pays partenaires ou des principales IF, et de 
manière directe en passant par les principales IF 

mailto:PianoJunckerEsterno@cdp.it
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Plateforme d’investissement pour les micro, petites et 

moyennes entreprises 

Investir dans le capital de démarrage et le capital-risque et développer des écosystèmes innovants et 

durables 

 
Éléments clés 

 

Principale institution financière: Banque européenne d’investissement (BEI) 
Garantie FEDD: jusqu’à 25 millions d’EUR 
Investissement total escompté: au moins 80 millions d’EUR 
Contact: Astrid Hoffmann             Iliya Mihov 

a.hoffmann@eib.org    i.mihov@eib.org 
 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

 
Cette garantie aidera à créer des emplois dans le secteur privé, à développer les 
compétences individuelles et à encourager l’entrepreneuriat. Ainsi, elle apportera des 
solutions à nombre des causes principales des migrations dans les pays voisins de l’UE.  
Elle répondra à la forte demande en capital de démarrage et en capital-risque, soutiendra 
la croissance des entreprises locales et garantira le développement d’un écosystème 
durable – à savoir, des réseaux commerciaux et d’investissement dynamiques et 
interactifs qui stimulent l’innovation – dans la région.  
 
Une garantie de première perte devrait réduire les risques financiers et attirer des 
investisseurs privés et institutionnels, aux côtés de la BEI, et les encourager à investir 
dans l’écosystème de l’innovation de la région. Elle vise à accroître les investissements 
dans les jeunes entreprises, tant en phase de démarrage qu’en phase ultérieure de 
croissance, en investissant dans des fonds de capital-risque et en offrant aux entreprises 
des solutions de financement, à un stade précoce et ultérieurement. 
 
Cette garantie vise également à: 

 résoudre les blocages à l’investissement privé en fournissant des instruments 
financiers appropriés; 

 contribuer à l’expansion de la base de financement des intermédiaires financiers et à 
la disponibilité de capitaux dans les phases d’investissement précoce. 
 

 

 
Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 
La BEI estime que cette plateforme créera directement 2 000 emplois permanents et 
indirectement quelque 6 000 emplois supplémentaires. Elle s’attachera à autonomiser les 
femmes et les jeunes en particulier. 
 
Cette garantie profitera notamment aux entreprises innovantes des pays voisins de l’UE, 
qui connaissent une croissance rapide et sont axées sur les technologies. 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Financement des micro, petites et moyennes 
entreprises 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Voisinage oriental et méridional de l’UE 
 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Fonds propres 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide? 

Les gestionnaires de fonds régionaux intéressés 
peuvent s’adresser directement à la BEI. 

 
 
 

mailto:a.hoffmann@eib.org
mailto:i.mihov@eib.org
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Garantie d’investissement dans les PME et l’agroalimentaire 

du Fonds d’investissement et de soutien aux entreprises en 

Afrique (FISEA+) 

Catalyser les investissements et soutenir les petites et moyennes entreprises implantées dans des 

environnements présentant un certain nombre de risques 

   

 
Éléments clés 

 

Principale institution financière: Agence Française du Développement (AFD)  
Garantie FEDD: jusqu’à 35 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 5 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 260 millions d’EUR 
Contact: Nahed Saab 

saabn@afd.fr   
 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cette garantie permettra de créer des emplois et de promouvoir un développement qui 
profitera à toutes les couches de la société en Afrique, en stimulant les investissements 
privés dans le capital social des entreprises africaines prometteuses. Elle ciblera les 
communautés et les régions vulnérables qui ont connu l’instabilité ou sortent de crises, 
ainsi que des secteurs de l’économie traditionnellement court-circuités par les 
investisseurs.  
 
L’AFD capitalisera sur l’expérience du FISEA lancé dans sa version initiale en 2009. La 
garantie de l’UE contribuera à diversifier les risques et offrira aux investisseurs privés une 
protection «première perte» et une assistance technique leur permettant de prendre de 
plus gros risques en échange d’un impact plus élevé. Elle catalysera les investissements à 
destination de l’Afrique, notamment des pays fragiles et des pays sortant d’un conflit.  
 
En plus d’investir dans les PME traditionnelles, cette garantie libérera des investissements 
privés dans des segments à impact très élevés tels que: 

 les PME implantées dans des pays en conflit ou sortant d’un conflit; 

 les entreprises et les jeunes pousses du numérique; 

 les entrepreneurs qui répondent à des besoins sociaux en appliquant des principes 
commerciaux sains; 

 les entreprises de l’agroalimentaire. 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 

L’AFD estime que la nouvelle initiative du FISEA, qui est en partie couverte par la garantie 

de l’UE, créera jusqu’à 60 000 emplois – destinés pour beaucoup à des femmes et à des 

jeunes – et en soutiendra indirectement 430 000 autres. Elle réduira la pauvreté et 

améliorera l’accès à l’éducation, aux soins de santé et à d’autres services essentiels.  

 

Les micro, petites et moyennes entreprises africaines prometteuses bénéficieront d’un 
meilleur accès au financement et à la croissance et seront en mesure d’adopter des 
démarches et des procédés responsables. Le secteur privé pourra apporter une 
contribution plus importante au développement durable et à la promotion de l’action 
pour le climat, du développement social, de l’égalité entre les femmes et les hommes, de 
la réduction de la pauvreté, de l’innovation, de la production inclusive et de services 
abordables et accessibles. 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Financement des micro, petites et moyennes 
entreprises, y compris les entreprises de 
’agroalimentaire 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne et pays du voisinage 

Quels sont les types 
d’instruments proposés? 

Prêts, fonds propres, financements mezzanine, 
garanties  

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide? 

Par l’intermédiaire de l’AFD et du FISEA 

 

mailto:saabn@afd.fr
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Archipelagos - Une plateforme pour l’Afrique (ONE4A) 
Soutenir les PME africaines tout au long de leur cycle de vie et développer les marchés des capitaux 

   

 
Éléments clés 

 

Principales institutions 
financières: 

Cassa Depositi e Prestiti (CDP, Italie) 

Banque africaine de développement (BAD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 30 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 5 millions d’EUR 

Investissement total escompté : 150 millions d’EUR 

Contact: PianoJunckerEsterno@cdp.it (CDP) 
Emmanuel Diarra   E.DIARRA@AFDB.ORG 
Akane Zoukpo Sanankoua   
A.ZOUKPO-SANANKOUA@AFDB.ORG 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

Cette garantie aidera les PME africaines présentant un fort potentiel à atteindre leur 
prochaine étape de croissance, catalysera l’accès au financement par l’emprunt, 
notamment en expérimentant des solutions innovantes sur les marchés des capitaux, et 
permettra aux partenaires de financement de partager les risques liés à l’investissement 
dans des projets. 
 
Elle permettra aux PME africaines présentant un fort potentiel: 

 de mobiliser des financements et d’accroître leurs investissements; 

 d’entraîner le développement des entreprises; 

 de créer de nouveaux emplois; 

 de générer une croissance économique durable; 

 d’améliorer la qualité de vie des personnes qui vivent en Afrique. 
 
Elle renforcera également les marchés de capitaux africains pour les PME, en faisant de 
ces marchés des intermédiaires plus efficaces pour la mobilisation des ressources 
destinées au secteur privé. Sept marchés de capitaux africains joueront le rôle de «pôles 
de capitaux», qui encadreront et partageront les connaissances et l’expérience du 
développement des marchés de capitaux avec les autres marchés de capitaux naissants 
voisins, et transféreront cette expérience à d’autres pays d’Afrique. Les pays à faible 
revenu, dotés de marchés de capitaux moins développés, en profiteront plus 
particulièrement.  
 
La garantie ONE4A diffusera les meilleurs savoir-faire et pratiques en matière 
commerciale auprès des PME. Elle permettra également à un plus petit nombre de PME à 
forte croissance, actuellement considérées comme présentant un risque trop élevé, 
d’obtenir des financements auprès d’investisseurs institutionnels. Grâce à la garantie de 
l’UE, certaines de ces entreprises pourront être cotées sur les marchés de capitaux. Une 
assistance technique aidera à cerner les obstacles qui limitent l’accès des PME aux 
marchés de capitaux, à améliorer l’environnement des entreprises, à accompagner les 
PME dans la montée en puissance de leurs opérations et à les préparer pour les 
investisseurs. 

 
Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

La garantie ONE4A générera jusqu’à 50 000 emplois, destinés pour beaucoup aux jeunes, 

et profitera à environ 1 500 petites entreprises dans 10 pays d’Afrique. Cela aura pour 

effet d’entraîner une croissance économique qui profite à toutes les couches de la société, 

de contribuer à améliorer le niveau de vie et de permettre à un nombre nettement plus 

important de personnes  d’avoir accès aux services de santé et d’éducation.  

 

En outre, la garantie ONE4A aura une incidence positive sur la gouvernance locale et sur 

les services à la population, étant donné que l’économie évoluera d’un modèle informel à 

un modèle formel, augmentant ainsi les revenus et la consommation de manière 

générale. 

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Financement des petites et moyennes entreprises 
 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique 

Quels sont les types 
d’instruments proposés? 

Garanties et mécanismes de rétrocession 
 

Comment puis-je avoir accès à 
l’aide? 

Par l’intermédiaire de la CDP et de la BAD 

mailto:PianoJunckerEsterno@cdp.it
mailto:E.DIARRA@AFDB.ORG
mailto:A.ZOUKPO-SANANKOUA@AFDB.ORG
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Domaine prioritaire pour la 
garantie FEDD 
 

 

Energies renouvelables et 

connectivité 
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Garantie européenne pour les énergies renouvelables 
Soutenir les investissements dans les énergies durables en Afrique subsaharienne 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principales institutions 
financières: 

Agence française du développement (AFD) 
Cassa Depositi e Prestiti (CDP, Italie) 

Banque européenne d’investissement (BEI) 

Groupe KfW 
Garantie FEDD: jusqu’à 168,5 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 24 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 3,4 milliards d’EUR 

 Contact: infodesk@eib.org (EIB) 
info@kfw-entwicklungsbank.de (KfW) 
PianoJunckerEsterno@cdp.it (CDP)  
auberta@afd.fr (AfDB) 
 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

 
Cette garantie contribuera à étendre la production d’énergie renouvelable en Afrique 

subsaharienne et à réduire les émissions de carbone de la région, à accroître 

l’efficacité énergétique, à permettre à davantage de personnes d’avoir accès à 

l’énergie et à réduire les pannes d’électricité fréquentes au quotidien.  

 

Elle couvrira en partie les risques de commercialisation à long terme liés aux projets 

d’énergie renouvelable comme les parcs éoliens et les installations à panneaux solaires 

pour répondre à la demande énergétique en augmentation. Elle permettra de 

surmonter les obstacles à l’investissement privé en aidant les producteurs d’énergie 

indépendants à obtenir les liquidités dont ils ont besoin dans le cas où la société de 

commercialisation (généralement un service public) tarde à payer. Elle visera 

également à combler l’écart entre les risques perçus et les risques réels que présente 

le marché africain des énergies renouvelables pour les investisseurs privés. 

Selon les estimations préliminaires, les investissements générés pourraient créer 

jusqu’à 12 000 emplois et ajouter environ 2 gigawatts de capacité de production à 

partir de sources renouvelables.  

 

En outre, le secteur des énergies renouvelables dans les pays partenaires bénéficiera 

d’un dispositif complet d’assistance technique, destiné: 

 à soutenir la mise en œuvre des garanties et de la procédure d’appel d’offres; 

 à permettre aux services publics d’électricité de devenir commercialement viables;  

 à soutenir un environnement favorable aux investissements privés dans les 

énergies renouvelables;  

 à améliorer le cadre réglementaire, le secteur de l’énergie et le dialogue sur la 
politique en la matière. 

 

  

mailto:infodesk@eib.org
mailto:info@kfw-entwicklungsbank.de
mailto:PianoJunckerEsterno@cdp.it
mailto:auberta@afd.fr
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Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 

 

 
Cette garantie profitera directement à de larges couches de la population, notamment 
les plus pauvres. Elle vise à: 

 aider au démarrage de nouveaux projets dans le domaine des énergies 
renouvelables et durables et à l’expansion des projets en cours; 

 créer des emplois décents et développer les compétences et l’entrepreneuriat; 

 promouvoir l’industrie et le commerce à l’échelle locale; 

 améliorer la productivité industrielle et de la main-d’œuvre; 

 diversifier l’activité économique; 

 contribuer à l’action pour le climat ainsi qu’à la protection et à la gestion de 
l’environnement; 

 améliorer la fiabilité, la disponibilité et l’accessibilité financière des services 
énergétiques; 

 assainir l’air et réduire les risques d’incendie. 

  

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Énergie durable – énergies renouvelables, 
efficacité énergétique 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Cogaranties 
 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Directement par l’intermédiaire des principales 
institutions financières 
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Africa GreenCo  
Stimuler le financement et la production d’électricité verte 

   

 
Éléments clés 

 

Principale institution financière: Agence Française du Développement (AFD) 
Garantie FEDD: jusqu’à 28 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 0,9 million d’EUR 
Investissement total escompté: plus de 450 millions d’EUR 
Contact: Benjamin Denis, denisb@afd.fr 

 

   

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

L’AFD aide ses partenaires locaux des secteurs public et privé à mettre en place 
GreenCo, un organisme intermédiaire indépendant pour l’énergie. GreenCo achètera de 
l’électricité auprès d’entreprises produisant de l’électricité à partir de sources 
renouvelables, qu’il vendra ensuite aux entreprises tant privées que publiques qui 
achètent de l’électricité («acheteurs»), en réduisant les risques de défaut de paiement. 
 
Les garanties de l’AFD et du FEDD interviendraient si la société nationale d’électricité 
ne paie pas en temps voulu et après épuisement des instruments de liquidité de 
GreenCo. Cela permettra à GreenCo d’offrir une protection du capital aux prêteurs 
commerciaux qui prêtent aux entreprises de production d’électricité verte. Ce 
mécanisme innovant de réduction des risques devrait stimuler les investissements 
dans des projets d’énergies renouvelables. 
 
GreenCo commencera par lancer des projets cibles de 5 à 50 MW dans des pays 
d’Afrique centrale (Zambie, Zimbabwe, Botswana, Namibie et autres pays connectés 
au SAPP). Les délégations de l’UE, l’AFD et les représentants de GreenCo ont 
entretenu un dialogue politique intensif avec les représentants des gouvernements 
au sujet des questions de politique énergétique et ont l’intention d’approfondir ce 
dialogue dans le cadre de la mise en œuvre du programme.  
 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

Les communautés locales auront accès à une électricité plus fiable et plus propre. 
Elles bénéficieront d’une meilleure offre de services de base dépendant de 
l’alimentation en électricité, comme les soins de santé et l’éducation. L’amélioration de 
l’accès à l’électricité contribuera aussi à la création d’emplois et à l’augmentation des 
revenus. 
 
Les petites entreprises bénéficieront plus particulièrement d’un meilleur accès à 
l’électricité. Elles pourront ainsi faire des économies grâce à la baisse de leurs 
factures énergétiques, étant donné qu’elles ne seront plus tributaires de coûteux 
générateurs alimentés au diesel. 

  

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Production d’énergie à partir de sources 
renouvelables  

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Communauté de développement de l’Afrique 
australe 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garantie 
 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

En vous adressant à GreenCo et à l’AFD  

  

mailto:denisb@afd.fr
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Room2Run 
Contribuer à récolter jusqu’à 2 milliards d’EUR de nouveaux investissements pour de nouveaux projets 

d’énergies durables 
   

 
Éléments clés 

 

Principale institution financière: la Banque africaine de développement (BAD) 
Garantie FEDD: jusqu’à 87 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 2 milliards d’EUR 
Contact: Olivier Eweck, o.eweck@afdb.org 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Room2Run va permettre à la BAD de financer davantage de projets d’énergies 
renouvelables et durables en Afrique subsaharienne. Cet outil débloquera 
globalement de nouveaux investissements à hauteur d’1 à 2 milliards d’EUR en 
faveur de tels projets. La garantie FEDD soutient une structure de titrisation qui 
permet aux investisseurs privés d’investir dans des projets de la BAD en assumant le 
risque de crédit pour une tranche définie du portefeuille du secteur privé. Cela 
permettra de libérer des capitaux de la BAD, qu’elle pourra alors financer de 
nouveaux projets d’énergies renouvelables. 
 

Certains de ces projets seront menés dans des États fragiles, où la stratégie de la 
BAD se concentre sur le financement: 

 de producteurs d’énergie solaire à grande échelle à partir de sources 
renouvelables, qui alimentent le réseau électrique national 

 de programmes distribués fondés sur les énergies renouvelables, qui ne sont pas 
raccordés au réseau national, mais qui assurent l’approvisionnement de régions 
ou de communautés particulières. 

 

Après une analyse approfondie, plusieurs fonds de pension ont abouti à la conclusion 
que les investissements dans le secteur privé africain présentent moins de risques 
que ce que l’on pense généralement. Grâce à la transaction facilitée par le FEDD, ils 
investiront donc pour la première fois dans les composantes à plus haut risque des 
prêts du secteur privé africain. Cette transaction jouera donc un rôle de 
démonstration important, tout en attirant davantage d’investissements en faveur de 
projets d’énergies renouvelables. La BAD a collaboré étroitement avec l’agence de 
notation Standard & Poor’s pour préparer ce projet. 
 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

La BAD estime que les projets d’énergies renouvelables qu’elle suit permettront à 
moyen terme d’assurer l’approvisionnement en électricité de plus d’un million de 
ménages (via la création d’une capacité de production de plus d’1 GW) et de créer 
15 000 emplois. 
 

Les industries, les entreprises et les communautés locales auront un meilleur accès à 
une électricité plus abordable, plus fiable et plus propre. Cet outil de garantie 
contribuera donc à accroître la production et les activités commerciales, à créer des 
emplois, à améliorer la fourniture de services de base tels que les soins de santé et 
l’éducation, et à faciliter l’accès à la formation et à augmenter les revenus. 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Énergies durables, renouvelables, efficacité 
énergétique et cuisson propre 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette (prêts), fonds propres, garanties 
 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

De manière directe en passant par la BAD 

 

 

  

mailto:o.eweck@afdb.org


21 
 

Programme de financement DESCO 
Des kits d’énergie solaire à louer avec option d’achat pour des milliers de foyers 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: La Banque africaine de développement (BAD) 
Garantie FEDD: jusqu’à 50 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 6 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 275 millions d’EUR 
Contact: Astrid Manroth, a.manroth@afdb.org 

   

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cet outil de garantie contribuera à installer l’électricité dans certaines des nombreuses 
régions de l’Afrique subsaharienne (notamment le Sahel) qui ne sont pas reliées au 
réseau électrique. Il s’appuiera sur un nouveau modèle commercial de systèmes 
d’énergie solaire prépayés (PayGo) à domicile récemment apparu en Afrique de l’Est. 
Le programme contribuera à compenser certains des risques qui dissuadent tant les 
banques locales que les investisseurs internationaux de financer ce secteur. Parmi ces 
risques figurent la mauvaise connaissance de la technologie, le risque de change et le 
manque d’informations sur les antécédents des consommateurs en matière de crédit. 
 
DESCO garantira des contrats de «location avec option d’achat» grâce à un modèle 
financier de créances. Les clients achèteront un système d’énergie solaire en 
effectuant des paiements mensuels fixes répartis sur une période de 24 à 36 mois. 
Ces paiements mensuels pourront ne pas dépasser 5 USD par mois. Des partenariats 
avec des entreprises de télécommunications permettront aux fournisseurs de 
prélever directement leurs paiements sur les factures téléphoniques mensuelles des 
clients. 

 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

Cet outil de garantie permettra à 3,5 millions de personnes, d’après les estimations, 
d’avoir accès à de l’électricité propre. Les principaux bénéficiaires seront les 
personnes les plus démunies vivant dans des communautés rurales. Ces personnes 
n’auront plus à utiliser des lampes au kérosène de mauvaise qualité, nocives pour 
leur santé. À la place, elles pourront avoir accès plus facilement à une électricité plus 
fiable et plus propre, à un coût raisonnable, et utiliser des appareils allant des 
télévisions et réfrigérateurs aux lampes et moulins à grains, en passant par des 
ventilateurs. Et, bien entendu, elles pourront aussi recharger la batterie de leur 
téléphone portable. 

 
L’éclairage électrique permettra aux enfants d’étudier plus tard et aux entrepreneurs 
d’élargir les heures d’ouverture de leur petite entreprise ou de leur magasin. Cet outil 
de garantie permettra également à davantage d’habitants des zones rurales d’avoir 
accès à des services financiers tels que les paiements par téléphonie mobile. 
 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Énergie solaire   

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette (financement de créances) 

Comment puis-je avoir accès à 
l’aide?  

De manière indirecte par l’intermédiaire de 
banques locales, et de manière directe en passant 
par la BAD 

 

  

mailto:a.manroth@afdb.org
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Programme d’appui aux énergies renouvelables  

pour les zones principalement rurales d’Afrique 

subsaharienne 
Valoriser les investissements privés dans les énergies durables 

   

 
Éléments clés 

 

Principales institutions financières: Agencia Española de Cooperación 
Internacional para el Desarrollo (AECID) 
Compañía Española de Financiación del 
Desarrollo (COFIDES) 

Garantie FEDD: jusqu’à 20 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 2 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 160 millions d’EUR 
Contact : María Vidales   eip_energy@cofides.es 

Fernando Jiménez-Ontiveros eip@aecid.es 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cette garantie favorisera le financement privé de projets de production d’énergie 

provenant de sources durables – tels que les projets liés aux énergies éolienne, solaire, 

hydraulique, géothermique et à l’énergie issue de la biomasse – avec une attention 

particulière portée aux zones rurales de l’Afrique subsaharienne.  

 

Cette garantie réduira le risque de non-remboursement d’une dette et encouragera les 

promoteurs et les investisseurs à se lancer dans des projets dans le domaine des 

énergies renouvelables, qu’il s’agisse de projets raccordés au réseau (comme par 

exemple en Côte d’Ivoire, au Kenya et au Ghana), de miniréseaux ou de projets hors 

réseau. 

 

Grâce à la garantie de l’UE, les investisseurs: 

 ajouteront 120 MW de capacité de production à partir de sources d’énergie 

renouvelables; 

 amélioreront le niveau de vie;  

 contribueront à l’approvisionnement en énergie fiable et propre des régions 
rurales, isolées et mal desservies; 

 réduiront la production énergétique émettrice de gaz à effet de serre. 
 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 
Cette garantie améliorera les conditions de vie. Elle contribuera à l’approvisionnement 
en énergie fiable et propre, y compris dans les zones rurales, isolées et mal desservies. 
Elle contribuera aussi: 

 à soutenir la création d’emplois et à traiter les causes profondes des 
migrations; 

 à stimuler le développement des entreprises locales; 

 à rendre les économies plus compétitives et plus durables; 

 à améliorer les infrastructures publiques et privées. 
 
En conséquence, les pays d’Afrique subsaharienne seront en mesure de progresser plus 
rapidement dans la production d’énergie durable et fiable et d’avoir un accès plus 
fiable à l’énergie.  

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Énergie durable – énergies renouvelables, 
efficacité énergétique 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Couverture des dettes (projets raccordés au 
réseau) 
Couverture des dettes et des fonds propres 
(miniréseaux/projets hors réseau) 

Coment puis-je avoir accès à 
l’aide?  

Directement par l’intermédiaire des principales 
institutions financières 

 

mailto:eip_energy@cofides.es
mailto:eip@aecid.es
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Garantie pour l’interconnectivité et des solutions logistiques 

durables (SLIG) 
Encourager les investissements en faveur d’une industrie des transports plus verte et plus durable 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: Banque européenne pour la reconstruction et 
le développement (BERD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 50 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 5 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 250 millions d’EUR 
Contact: Renato Giacon, GiaconR@ebrd.com 

  

 

  
 

À quoi ces garanties 

serviront-elles? 

 

La SLIG se concentre sur l’aspect logistique: les processus de planification, de 
gestion et de mise en œuvre de la circulation des marchandises (fret). Le transport 
représente une part importante de ces activités. Cet outil de garantie fournira des 
financements commerciaux et des investissements provenant de la BERD et 
d’autres cofinanceurs. La garantie encouragera les entreprises et les investisseurs 
à investir dans ce secteur dans les pays partenaires plus que jamais auparavant. 
Pour ce faire, elle offrira un meilleur accès, à moindre coût, au financement par 
l’emprunt, ce qui permettra de ne pas devoir compter uniquement sur des fonds 
propres (capitaux), ce qui peut freiner l’expansion. 
 
Les domaines d’investissement comprendront, entre autres: 
• la modernisation des flottes de camions et l’entretien des routes; 
• le renforcement de l’efficacité énergétique des ports, des navires et des 
entrepôts; 
• la modernisation des réseaux ferroviaires et des trains; 
• l’introduction de systèmes sophistiqués de suivi des cargaisons; 
• la durabilité des aéroports. 
 

 

 
 

Qui en bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 
Selon les chiffres des Nations unies, les transports seraient responsables de 25 % 
de l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre liées à l’énergie. Cet outil de 
garantie contribuera donc à rendre le transport de fret plus écologique, en 
permettant aux entreprises d’utiliser l’énergie de manière plus efficace, de réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre, de réduire la pollution atmosphérique, de 
faire moins de bruit et de faire baisser le nombre d’accidents dans ce secteur. 
 
Elle contribuera aussi à: 
• améliorer les liaisons de transport (connectivité) au sein des pays et entre 
différents pays; 
• aider ainsi les régions à intégrer et stimuler le commerce; 
• faire baisser les coûts de transport pour les petites entreprises et permettre à 
celles-ci d’accéder à de nouveaux marchés; 
• améliorer la sécurité routière. 

 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Transport et logistique  

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

De manière indirecte par l’intermédiaire de banques 
locales, ou de manière directe en passant par la 
BERD pour les structures de financement de projets 

 

 

  

mailto:GiaconR@ebrd.com


24 
 

Stimuler les investissements dans les énergies renouvelables 
Développement de la production d’énergie propre grâce à une plus grande sécurité pour les investisseurs 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principales institutions 
financières: 

La Banque européenne pour la reconstruction et 
le développement 
(BERD) 
L’Association des institutions européennes de 
financement du développement (IEFD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 100 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 4 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 2 milliards d’EUR 
Contact: Renato Giacon             Yves Ehlert  

GiaconR@ebrd.com      yves.ehlert@edfi.eu 
 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cette garantie favorisera les investissements dans les énergies renouvelables en 
remédiant aux obstacles qui entravent le financement de projets pourtant viables et qui 
empêchent d’attirer des investissements privés. Elle libérera ainsi le potentiel 
considérable des pays en matière d’énergies renouvelables, promouvra un 
développement accru des énergies renouvelables et démontrera comment le secteur 
privé peut jouer un rôle pour répondre à l’augmentation de la demande d’énergie. C’est 
crucial, car l’argent public ne suffit pas pour couvrir les vastes investissements 
nécessaires, et les investissements privés peuvent également contribuer à améliorer 
l’efficacité du fonctionnement des projets 

Cet outil de garantie contribuera à remédier aux défaillances du marché et aux 
situations d’investissement non optimales, en s’attaquant aux goulets d’étranglement 
qui freinent les investissements privés, en mobilisant des fonds privés et en participant 
à des actions de gestion et de protection du climat et de l’environnement, ce qui 
entraînera des effets positifs connexes pour le climat, en allouant 100 % des 
financements à des investissements en faveur des énergies renouvelables. 

Il accélérera le développement de multiples projets privés axés sur les énergies 
renouvelables, ce qui permettra de réduire sensiblement les émissions de CO2, et 
introduira plusieurs nouveaux investisseurs privés dans le secteur et le pays, afin de 
soutenir la transition vers une économie sobre en carbone. 
 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

Les particuliers, les communautés et les entreprises auront accès à une énergie plus 
propre, plus fiable et moins coûteuse, et connaîtront moins de coupures de courant. 
L’outil de garantie aura aussi les effets suivants: 
 
• création d’emplois et hausse des revenus des habitants; 
• amélioration de la santé des habitants, qui ne devront plus brûler de biomasse pour 
cuisiner; 
• amélioration de l’efficacité du fonctionnement des entreprises; 
• amélioration de la fourniture de services de santé et d’éducation tributaires de 
l’électricité; 
• réduction des émissions de carbone de 2 à 3 millions de tonnes par an, selon les 
estimations; 
• création de capacités supplémentaires à partir de sources d’énergie renouvelables à 
hauteur de 1,5 à 2 GW; 
• hausse de la production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables pour 
atteindre 4 500 à 6 000 GWh/an. 

 

 

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Énergies renouvelables 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage de l’UE (sud et est) 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garantie pour le cofinancement de dette par des 
investisseurs privés parallèlement à la BERD/l’EDFI 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

En vous adressant à la BERD et à l’EDFI 

mailto:GiaconR@ebrd.com
mailto:yves.ehlert@edfi.eu
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Efficacité énergétique et villes durables dans le voisinage de 

l’UE 
Pour des industries sobres en carbone, des bâtiments écologiques et un développement urbain durable 

   

 
Éléments clés 

 

Principale institution financière: Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement (BERD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 100 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 7 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 750 millions d’EUR 
Contact: Renato Giacon, GiaconR@ebrd.com 

 
 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cet outil de garantie poursuit deux objectifs dans le voisinage de l’UE: 
• aider les entreprises dans les secteurs de l’industrie, des services et du bâtiment à 
utiliser moins d’énergie et de ressources naturelles en investissant dans des 
technologies d’efficacité énergétique; 
• aider les autorités des petites et grandes villes à offrir des infrastructures et des 
services urbains plus durables et de meilleure qualité, intégrant des mesures «vertes». 
 
La garantie FEDD fournira des garanties partielles pour les prêts en faveur de projets 
verts, permettant de réduire les risques réels ainsi que les risques et les obstacles 
perçus par les bailleurs de fonds, tels que: 
• les risques perçus liés à la mise en œuvre de technologies peu utilisées; 
• le manque de fournisseurs, d’installateurs et d’ouvriers d’entretien qualifiés au niveau 
local pour mettre en œuvre ces technologies et mesures; 
• les capacités insuffisantes des municipalités et le manque de sensibilisation des 
entreprises à la question de l’efficacité énergétique ou aux possibilités en la matière, 
ces problèmes pouvant être résolus au moyen d’une assistance technique adaptée. 
 
La garantie et l’assistance technique mobiliseront des financements supplémentaires 
pour divers projets: 
• adoption de technologies vertes par des entreprises industrielles, par exemple pour 
les aider à récupérer et à exploiter la chaleur résiduelle dans le cadre de leurs 
opérations, à utiliser les déchets comme combustibles pour remplacer les combustibles 
fossiles, à produire des marchandises en utilisant moins de matières premières, etc.; 
• mesures de renforcement de l’efficacité énergétique dans les bâtiments, par exemple 
en améliorant l’isolation ou en intégrant des technologies d’énergies renouvelables, 
telles que des pompes solaires ou à chaleur; 
• investissements dans des villes durables, par exemple dans la réhabilitation du 
réseau de distribution d’eau, dans une gestion plus durable des déchets solides ou 
dans l’amélioration du traitement des eaux usées.  

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

Les habitants, les communautés et les municipalités bénéficieront d’une baisse de leur 
facture énergétique, de services urbains verts plus étendus et de meilleure qualité, 
d’un air plus pur, d’une meilleure préparation en cas d’inondation ou de pénurie d’eau, 
de meilleurs services de distribution de l’eau et de traitement des eaux usées, etc. 
 
Les entreprises actives dans les secteurs de l’industrie, des services et du bâtiment 
bénéficieront d’investissements dans des technologies de haute performance 
permettant de faire baisser les coûts de fonctionnement liés à l’énergie ou à d’autres 
matières, de bâtiments plus confortables, d’une amélioration de leur compétitivité à 
long terme et d’une image de marque plus verte. 
 
Tous les projets soutenus démultiplieront les possibilités de croissance économique 
durable et de création d’emplois. Ils feront également baisser les émissions de gaz à 
effet de serre. 

 
Mon entreprise est-

elle éligible?  

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Industrie, bâtiments, services municipaux  

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Dette 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

En vous adressant à la BERD, la principale 
institutions chargée de la mise en œuvre  

mailto:GiaconR@ebrd.com
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Domaine prioritaire pour 
la garantie FEDD 

 

Villes durables 
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Création de villes résilientes (RECIDE)  
Rendre les investissements dans les infrastructures urbaines plus attractifs 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: Agencia Española de Cooperación 
Internacional para el Desarrollo (AECID) 

Garantie FEDD: jusqu’à 100 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 20 millions d’EUR 
Investissement total escompté: plus de 450 millions d’EUR 
Contact: Fernando Jiménez-Ontiveros  

eip@aecid.es 

 

  
 

Quel est son 

fonctionnement? 

 

Cet outil de garantie aidera les villes à nouer des partenariats public-privé et à 
réduire les risques pour les investisseurs privés contribuant au financement 
d’infrastructures urbaines en Afrique et dans le voisinage méridional de l’UE. Il 
se concentrera sur les thèmes suivants: 
• l’efficacité énergétique; 
• l’environnement – en particulier l’amélioration de la protection contre  
            les inondations et des systèmes d’égouts; 
• les transports publics; 
• l’approvisionnement en eau et l’assainissement, ainsi que la gestion  
           des déchets solides. 
 
La garantie FEDD servira à rassurer: 
• les prêteurs, en leur garantissant qu’ils récupéreront au moins une  
           partie de leur investissement en cas de pertes; 
• les emprunteurs, qui peuvent bénéficier de taux d’intérêt plus bas s’ils  
           disposent des garanties; 
• les concessionnaires de partenariats public-privé, qui auront la  
           garantie d’être payés comme prévu par les autorités publiques. 
 
Cet outil renforcera le caractère «bancable» des projets d’infrastructures 
urbaines dans les villes africaines, c’est-à-dire leur capacité à attirer des 
financements privés. 

 

 
 

Qui en bénéficiera? 

Comment? 

 
Les communautés vivant en ville dans différents pays africains pourront tirer 
parti de cet outil de garantie, qui améliorera les services publics allant des 
systèmes d’égouts à l’éclairage et au pavage des rues, en passant par 
l’approvisionnement en eau propre dans certains cas. 
 
Ces communautés bénéficieront aussi: 
• de meilleures liaisons de transport entre leur domicile et leur lieu de 
travail; 
• de logements plus abordables; 
• d’un cadre de vie plus propre grâce à l’amélioration de la collecte et de 
l’élimination des déchets; 
• d’une meilleure protection contre les inondations et les changements 

climatiques. 

  
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Infrastructures urbaines 

Quelles sont les régions 
éligibles? 

Afrique subsaharienne, voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés? 

Dette, partenariats public-privé et opérations 
de récupération des plus-values foncières 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide? 

De manière directe en passant par RECIDE, 
l’AECID et le Groupe de la Banque mondiale.  

 

 

 

mailto:eip@aecid.es
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Plateforme de fonds d’investissement dans les villes durables 
Créer des infrastructures urbaines résilientes et respectueuses du climat 

   

 
Éléments clés 

Principale institution financière: Banque européenne d’investissement (BEI) 
Garantie FEDD: jusqu’à 37 millions d’EUR 
Assistance technique:  jusqu’à 8 millions d’EUR 
Investissement total escompté: jusqu’à 370 millions d’EUR 
Contact: Astrid Hoffmann           Quirin Sluijs 

a.hoffmann@eib.org      q.sluijs@eib.org 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cette garantie remédiera aux défaillances actuelles du marché et réduira les risques 

qui font obstacle à l’investissement dans les infrastructures urbaines. Elle mobilisera 

des capitaux privés et publics dans les villes qui ne disposent pas d’infrastructures et 

de services municipaux résilients, y compris dans les pays fragiles et dans les pays 

les moins avancés. 

La garantie de l’UE:  

 permettra d’investir dans les infrastructures d’approvisionnement en eau et 

d’assainissement ainsi que dans des énergies propres et abordables;  

 créera des emplois et apportera de meilleures conditions de vie dans les villes; 

 améliorera la qualité de la gouvernance locale; 

 permettra de résoudre les blocages à l’investissement privé dans les projets 

d’infrastructure; 

 contribuera à l’action pour le climat ainsi qu’à la protection et à la gestion de 

l’environnement. 

Indirectement, elle:  

 stimulera les exemples émergents en matière de décentralisation budgétaire 

(en transférant certaines responsabilités en matière de dépenses et/ou de 

recettes aux niveaux de pouvoir inférieurs); 

 aidera à créer une nouvelle catégorie d’actifs pour les investisseurs; 

 encouragera les banques privées locales à s’engager plus avant dans le 

cofinancement de projets de qualité dûment préparés à l’échelle municipale.  

La BEI fournira une assistance technique destinée à transformer les stratégies de 
développement urbain durable en projets, ainsi qu’à élaborer et mettre en place ces 
projets. Les délégations de l’UE soutiendront les investissements en nouant le 
dialogue avec les décideurs locaux. 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

 

Les villes bénéficieront de nouvelles infrastructures, notamment:  

 d’un approvisionnement fiable en électricité propre; 

 de services d’approvisionnement en eau et d’assainissement  améliorés et plus sûrs; 

 d’un meilleur accès aux transports en commun;  

 d’une meilleure qualité de l’air; et  

 de services de gestion des déchets solides moins polluants et plus performants.  

Ces investissements amélioreront également la compétitivité et l’attractivité des villes à 

l’endroit des entreprises et des investisseurs. Par ailleurs, la BEI estime que ces 

investissements créeront: 

 jusqu’à 350 000 emplois durant la construction des infrastructures financées; 

 jusqu’à 15 000 emplois permanents liés à leur exploitation et à leur entretien. 

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Infrastructures urbaines 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne, voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garanties d’investissements dans les fonds 
d’investissement régionaux qui offrent des prêts, 
des fonds propres, des financements mezzanine, 
des garanties 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Les gestionnaires de fonds régionaux intéressés 
peuvent s’adresser directement à la BEI. 

mailto:a.hoffmann@eib.org
mailto:q.sluijs@eib.org
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Garantie européenne pour améliorer  

l’accès des pouvoirs publics locaux au financement 
Développer les infrastructures et les services urbains dans les villes africaines 

   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: Agence Française du Développement (AFD)  
Garantie FEDD: jusqu’à 30 millions d’EUR 
Assistance technique: 2 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 150 millions d’EUR 
Contact: Louis-Antoine Souchet  

souchetla@afd.fr 
Glenn André  
andreg@afd.fr 

Julie Fallourd  
fallourdj@afd.fr 
Amélie Aubert  
auberta@afd.fr 

  
   

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Cette garantie créera des incitations pour que les banques commerciales nationales 
en Afrique prêtent à des taux abordables aux pouvoirs publics locaux et aux 
entreprises du secteur public. Elle développera également les marchés de l’emprunt 
locaux à leur intention.  

 

Les sources de financement diversifiées aideront de nombreux pouvoirs publics 

locaux à rattraper leur retard dans les domaines suivants: 

 gestion des déchets solides; 

 eau et assainissement; 

 transports; 

 services publics.  

 

Une assistance technique soutiendra la création ou le développement d’équipes 
compétentes au sein des banques commerciales, qui se consacreront aux 
financements destinés aux pouvoirs publics locaux. Cette garantie appuiera en outre 
un dialogue étroit entre les banques, les pouvoirs publics locaux et les ministères 
chargés de la décentralisation et desdits pouvoirs publics. Une partie des activités 
sera axée sur le dialogue entre les délégations de l’UE, les antennes locales de l’AFD 
et les gouvernements. 
 

 
Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 
Les investissements dans les infrastructures et les services urbains créeront des emplois et 
de la croissance. Les habitants bénéficieront en outre de normes environnementales plus 
élevées, ainsi que de l’amélioration de la gestion des déchets, des services d’eau et 
d’assainissement, et des transports en commun. 

 

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Infrastructures urbaines 
 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique 
 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garanties est prêts 
 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Par l’intermédiaire de l’AFD et indirectement par le 
biais des banques locales 

 
 
 
 

mailto:souchetla@afd.fr
mailto:andreg@afd.fr
mailto:fallourdj@afd.fr
mailto:auberta@afd.fr
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Domaine prioritaire pour la 
garantie FEDD 

 

Digitalisation 
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Plateforme pour la transformation numérique et programme 

d’investissement dans la large bande 
Accroître l’utilisation des technologies numériques et élargir l’accès à la large bande en zone rurale 

Éléments clés 

Principales institutions 
financières: 

Banque européenne d’investissement (BEI), 
la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement (BERD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 70 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 4 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 350 millions d’EUR 
Contact: Nathalie Climence    Renato Giacon  

n.climence@eib.org     GiaconR@ebrd.com

Quel est son 

fonctionnement? 

Cet outil de garantie est conçu pour investir dans les infrastructures nécessaires 
pour offrir des services de large bande rapide à un prix abordable dans le voisinage 
de l’UE, notamment en dehors des grands centres urbains et dans les zones 
rurales, isolées et mal desservies. Son objectif est d’offrir une garantie qui réduira 
les risques pour les investisseurs privés potentiels et rendra ainsi les projets plus 
intéressants («bancables») à leurs yeux. 

La BEI, la BERD et des coïnvestisseurs privés étudient actuellement des méthodes 
pour prêter de l’argent directement aux entreprises, aux entités publiques, aux 
autorités municipales et régionales et aux sociétés de télécommunications 
publiques. 

Elles explorent également des pistes pour permettre aux entreprises, à 
l’administration publique et au grand public: 

 d’avoir davantage recours aux logiciels et à d’autres services numériques dans
leur fonctionnement, afin d’améliorer leur efficacité et leur compétitivité;

 d’avoir accès à davantage d’informations et de services en ligne de façon
efficace, de la prise de rendez-vous chez un médecin à l’enregistrement d’une
nouvelle entreprise, en passant par le paiement des impôts. L’adoption des
services numériques sera encouragée par des actions d’appui aussi bien du
côté de la demande que de celui de l’offre.

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

Une fois déployé de façon satisfaisante, ce programme pourrait: 

 raccorder entre 300 000 et 600 000 foyers situés en zone rurale à la large
bande rapide;

 permettre à des petites entreprises récemment créées en dehors des grands
centres urbains et dans des zones rurales de prendre leur envol et
d’employer des travailleurs locaux;

 permettre aux citoyens et aux entreprises de participer plus activement à
l’économie numérique, par exemple en vendant des marchandises et des
services ou en utilisant des services bancaires en ligne;

 faciliter le recours aux services administratifs de base et améliorer la
transparence.

Mon entreprise est-

elle éligible? 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Infrastructures de télécommunications et 
services numériques 

Quelles sont les régions 
éligibles? 

Voisinage de l’UE (sud et est) 

Quels sont les types 
d’instruments proposés? 

Dette 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide? 

De manière directe en passant par la BEI et la 
BERD en fonction des différentes structures de 
financement de projets 

mailto:n.climence@eib.org
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Programme de capital-risque de la FMO 
Autonomiser les entrepreneurs pour un développement durable 

Éléments clés 

Principale institution financière: FMO (banque néerlandaise de développement) 
Garantie FEDD: jusqu’à 45 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 6,5 millions d’EUR 
Investissement total escompté: devrait catalyser environ 1 milliard d’EUR 
Contact: Jim Brands 

j.brands@fmo.nl
Marieke Roestenberg 
m.roestenberg@fmo.nl

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

Cette garantie favorisera le développement durable en apportant au secteur du capital-
risque des investissements privés rares, en soutenant le développement et la croissance 
des jeunes entreprises et en contribuant à la robustesse des petites entreprises locales. 
Elle stimulera les investissements destinés aux jeunes entreprises innovantes qui 
mettent en œuvre des solutions numériques pour faciliter ou permettre l’accès des 
communautés non desservies ou mal desservies à des produits et à des services. 

Elle permettra à la FMO d’investir à un stade précoce, directement et indirectement, 
dans:  

 Fintech – des services financiers destinés à améliorer l’inclusion financière;

 l’énergie hors réseau – énergies renouvelables distribuées pour améliorer l’accès à
l’énergie;

 Agritech – entreprise de l’agroalimentaire, pour améliorer l’accès aux intrants, aux
techniques et aux marchés agricoles

 Les fonds de capital-risque qui investissent dans des solutions reposant sur des
technologies dans des domaines tels que:

o l’accès à l’éducation et aux soins de santé;
o la mobilité et les transports, l’optimisation de la chaîne

d’approvisionnement et la logistique efficace;
o les infrastructures numériques et commerciales et le commerce

électronique.

Les investissements générés permettront de traiter certaines des causes profondes de la 
migration en créant de l’emploi. Ils contribueront également à la protection du climat et 
de l’environnement. 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

Cette garantie stimulera les investissements privés dans les jeunes entreprises 

innovantes des services financiers, de l’énergie, de l’agriculture, de l’éducation et de la 

santé, qui mettent en œuvre des technologies numériques pour offrir des services aux 

personnes qui n’y ont actuellement pas, ou très peu, accès. 

Cette garantie aidera également les personnes travaillant dans ce que l’on appelle 

l’«économie informelle», qui comprend des activités telles que le troc, les petits 

boulots et le commerce de rue, qui ne sont pas enregistrées à des fins fiscales. Les 

services que ces jeunes entreprises pourraient offrir comprennent les paiements 

numériques et l’électricité hors réseau pour les vendeurs de rue. Un secteur du 

capital-risque dynamique contribuera à créer des emplois, à formaliser les 

économies informelles, à améliorer les perspectives professionnelles et à réévaluer 

les salaires. 

mailto:j.brands@fmo.nl
mailto:m.roestenberg@fmo.nl
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Mon entreprise est-

elle éligible? 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Jeunes entreprises et entreprises en expansion offrant 
des solutions reposant sur les technologies dans les 
secteurs suivants: 
• services financiers 
• énergies renouvelables 
• entreprises de l’agroalimentaire 
• éducation, soins de santé  
• mobilité et transports  
• infrastructures numériques et commerciales 
• commerce électronique    

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne, voisinage de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Investissements directs et indirects [obligations 
convertibles, actions (privilégiées)] 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Directement par l’intermédiaire de la FMO 
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Plateforme européenne de garantie de la santé pour l’Afrique 
Améliorer les soins de santé grâce à des laboratoires de dépistage de haute qualité 

 
   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: Banque européenne d’investissement (BEI) 
Garantie FEDD: jusqu’à 80 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 12,5 millions d’EUR 
Investissement total escompté: plus de 240 millions d’EUR 
Contact: Christian Elias  

infodesk@eib.org 
 

   

 
Quel est son 

fonctionnement? 

 

 
Cet outil de garantie est élaboré en étroite collaboration avec la Fondation Bill & Melinda 
Gates (B&MGF) afin de renforcer les services de diagnostic pour les populations à faible 
revenu en Afrique subsaharienne. Il y parviendra en mobilisant des investissements 
privés en faveur d’installations de laboratoire conformes aux normes internationales, qui 
fourniront des services de diagnostic précis, rapides et efficaces sur le plan des coûts 
pour des maladies telles que la tuberculose, le VIH et le paludisme. 
 
Dans les pays à faible revenu, les gouvernements signent des contrats pour payer des 
fournisseurs privés qui offrent des services de diagnostic à leurs citoyens. Appuyée par 
la garantie FEDD, la plateforme européenne de garantie de la santé couvre le risque de 
défaut de paiement de la part des gouvernements. 
 

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

Cet outil de garantie permettra d’offrir des services de santé moins coûteux et de 
meilleure qualité aux personnes à faible revenu, et pourrait même sauver des vies. 
Lorsqu’ils existent, les laboratoires de dépistage (diagnostic) en Afrique n’offrent souvent 
qu’une gamme limitée de services, de qualité variable. Grâce à cet outil de garantie, les 
habitants les plus démunis de ces régions auront plus facilement accès à des tests de 
dépistage de meilleure qualité. Et une hausse du nombre et de la qualité des tests est 
synonyme de meilleures chances de recevoir un traitement adéquat. 
 
Les tests fiables pour le dépistage de maladies comme la tuberculose, le VIH et le 
paludisme, ainsi que pour les soins de santé maternelle et infantile, permettent aux 
médecins de détecter rapidement les maladies ou autres problèmes, d’y répondre plus 
vite et de faire économiser de l’argent aux patients et aux gouvernements en ciblant 
mieux les traitements. L’existence de laboratoires disponibles au niveau local aide 
également les pays à mieux réagir en cas de flambée épidémique. 
 

  

 
 

Mon entreprise est-

elle éligible? 

 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Services de diagnostic en matière de santé. 

Quelles sont les régions 
éligibles? 

Afrique 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Garanties pour le paiement de services (garanties 
«off-take») 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide? 

De manière directe en passant par la plateforme, la BEI 
et la 
Fondation Bill & Melinda Gates 
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Fonds à impact social pour l’Afrique (SIFA)  

Investir dans des projets d’innovation numérique ayant une forte incidence sociale 
   

 
 

Éléments clés 

 

Principale institution financière: Banque africaine de développement 
(BAD) 

Garantie FEDD: jusqu’à 25 millions d’EUR 
Assistance technique: jusqu’à 2 millions d’EUR 
Investissement total escompté: 350 millions d’EUR 
Contact:  Robert Zegers        M’Para Coulibaly 

r.zegers@afdb.org  i.coulibaly@afdb.org 
Chatar Souad         s.chatar@afdb.or 

 

 
 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Les communautés rurales d’Afrique sont confrontées à des difficultés particulières 

en raison de leur éloignement géographique et de l’absence d’infrastructures 

adéquates qui soutiennent l’activité économique. Les modèles commerciaux qui 

fournissent des biens ou des services sociaux (tels que les services d’éducation et de 

soins de santé) en ligne peuvent apporter une solution.  

 

Grâce au partage des risques et à des mécanismes d’atténuation des risques, le SIFA 

réduira les obstacles actuels à l’investissement dans plus de 200 entreprises 

innovantes dans le domaine numérique et augmentera les capitaux mis à leur 

disposition. Il s’y emploiera en permettant aux investisseurs de partager les risques 

encourus et/ou en les réduisant considérablement.  

 

Il se concentrera sur l’impact social, en investissant dans la fourniture de services au 

moyen de plateformes et d’applications des technologies de l’information, par 

exemple: 

 systèmes de panneaux solaires hors réseau basés sur des technologies mobiles 

(par exemple, en prépayé); 

 enseignement primaire et secondaire accrédité destiné aux communautés 

locales; 

 chaînes de valeur entre les producteurs agricoles en milieu rural et les marchés 

urbains;  

 planification de la charge de travail du personnel médical ou infirmier dans les 

communautés locales; 

 assurance maladie au niveau local et rural, permettant un accès plus équitable 

aux services de soins de santé.  

 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

La BAD estime que le SIFA créera directement quelque 55 000 emplois et indirectement 
environ 165 000 emplois supplémentaires. Il se concentrera sur des projets qui: 

 associent tout particulièrement des femmes et des jeunes disposant de faibles 

revenus;  

 sont situés en zone rurale dans les pays les moins avancés, fragiles ou enclavés. 

La BAD estime en outre que cette garantie: 

 améliorera l’accès à l’éducation de 1,5 million de personnes grâce aux technologies 

numériques;  

 approvisionnera quelque 400 000 personnes en énergie renouvelable. 

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 
 

Quels sont les secteurs 
éligibles? 

Les micro, petites et moyennes entreprises qui se sont 
lancées dans l’innovation numérique dans les domaines 
liés à la santé, à l’éducation, à l’agriculture, à l’énergie, 
à l’eau et à l’inclusion financière. 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 
Voisinage méridional de l’UE 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Fonds propres, quasi-fonds propres  
 

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Directement: par l’intermédiaire de fonds à impact 

social  

Indirectement: par l’intermédiaire de la BAD 

mailto:r.zegers@afdb.org
mailto:i.coulibaly@afdb.org
mailto:s.chatar@afdb.or
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Domaine prioritaire pour 
la garantie FEDD 

 

Les financements en 

monnaie locale 



37 
 

 

 

Les prêts en monnaie locale en Afrique subsaharienne 
Libérer le potentiel d’investissement pour les banques locales, les petites entreprises  

et les énergies durables, et développer les marchés de capitaux 
  

 

 

 
 

Éléments clés 

 

Principales institutions financières: Groupe KfW / jusqu’à 15 millions d’EUR 

Banque africaine de développement (BAD) /  

jusqu’à 12,5 millions d’EUR  
Total Garantie FEDD: jusqu’à €27.5 (Groupe KfW et BAD) 

Assistance technique: jusqu’à 2 millions d’EUR  

Investissement total escompté: jusqu’à 300 millions d’EUR 

Contact: 

 

Thomas Heinig  thomas.heinig@kfw.de      
Max Ndiaye       m.m.Ndiaye@afdb.org 
Mbaye Gueye    m.b.Gueye@afdb.org 
Derivatives:       info@tcxfund.com  

   

 

À quoi ces 

garanties 

serviront-elles? 

 

Dans de nombreuses régions d'Afrique subsaharienne, la demande de financement en 

monnaie locale est bien supérieure à l'offre. Les prêts sont donc souvent libellés en devises 

fortes, ce qui crée un risque de change important pour les emprunteurs en cas de forte 

dépréciation de la monnaie locale. Or, les solutions de couverture du risque de change sont 

souvent indisponibles ou bien très coûteuses. 

 

Ces deux garanties réduiront les risques liés à la dépréciation monétaire et stimuleront les 

prêts octroyés en monnaie locale pour des projets. Elles aideront à réduire les coûts de 

financement et permettront à un nombre accru de banques locales, de promoteurs de 

projets et de petites entreprises d’y avoir accès.  

 

Elles offriront aux entreprises et aux gouvernements une plus grande protection contre les 

variations de taux de change, ce qui permettra de: 

 créer des emplois et favorisera l’entrepreneuriat; 

 dynamiser une croissance économique verte qui profitera à toutes les couches de la 

société; 

 contribuer à développer des marchés de capitaux viables, essentiels à la croissance 

économique.  

 

La première garantie, pour laquelle le groupe KfW est l’institution financière chef de file, 

facilitera l’accès des investisseurs aux financements en monnaie locale et aux instruments 

de couverture de risque, déclenchant ainsi la croissance du secteur financier et 

approfondissant les marchés de capitaux en monnaie locale. Elle accélérera les projets 

soutenus par l’initiative relative à l’énergie durable pour tous (SE4ALL), la croissance des 

micro, petites et moyennes entreprises et les investissements dans le secteur de l’énergie 

qui soutiennent la stabilité économique des pays partenaires. Par exemple, elle accordera 

une protection contre les risques (instruments dérivés, swaps sur devises, swaps sur taux 

d’intérêts, swaps sur taux de change, contrats à terme sur taux de change) aux entreprises 

de services publics qui n’ont actuellement pas accès à une protection contre les risques de 

change. 

 

En ce qui concerne la BAD, la garantie de l’UE: 

 permettra à la BAD et aux institutions financières locales de proposer des prêts à long 

terme, abordables et en monnaie locale, aux entreprises locales (y compris aux PME) 

des secteurs clés, y compris dans les pays les moins avancés et les pays fragiles;  

mailto:thomas.heinig@kfw.de
mailto:m.m.Ndiaye@afdb.org
mailto:m.b.Gueye@afdb.org
mailto:info@tcxfund.com
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 réduira une partie des risques liés au projet dans la monnaie locale et, partant, la 

marge sur prêt;  

 stimulera la cotation des obligations en monnaie locale et attirera des financements du 

secteur privé, contribuant à développer les marchés de capitaux locaux et mobilisant 

les investissements en monnaie locale en Afrique;  

 servira d’exemple pour les investisseurs et autres émetteurs potentiels d’obligations 

d’entreprises. 

L’assistance technique de l’UE: 

 couvrira les coûts de certaines transactions en monnaie locale, tels que les frais de 
cotation et les frais juridiques, fiscaux et comptables; 

 préparera des formations à la gestion des risques/des ateliers de renforcement des 
capacités en ce qui concerne les obligations en monnaie locale;  

 soutiendra le développement des marchés primaires et secondaires de certains pays 
d’Afrique subsaharienne.   

 
 

 
 

Qui en 

bénéficiera? 

Comment? 

 

 

Le groupe KfW estime que les communautés et les entreprises bénéficieront de 600 MW 

de capacité de production d’électricité supplémentaire provenant de sources 

renouvelables, ce qui les aidera à répondre aux besoins énergétiques croissants et à 

obtenir des prix de l’énergie plus abordables et plus stables. L’accès à une énergie fiable 

et respectueuse de l’environnement posera les bases de la croissance, du développement 

durable et de la réduction de la pauvreté en Afrique subsaharienne. Il aidera également à 

renforcer la résilience face au changement climatique. 

La BAD estime que la garantie pour laquelle elle est l’institution financière chef de file 

créera jusqu’à 5 000 emplois. En Zambie, par exemple, elle aidera à attirer des ressources 

financières dans le secteur du logement, donnant lieu à près de 700 nouveaux prêts 

hypothécaires et prêts à la construction pour de nouveaux propriétaires, ce qui permettra 

à plus de 3 000 personnes d’avoir accès à un logement décent.  

 

Les garanties de l’UE couvriront une part des risques liés aux projets en monnaie locale, 
permettant aux emprunteurs en monnaie locale de réduire leurs coûts de financement. 
Indirectement, elles contrisbueront aussi à la prévisibilité budgétaire et à la stabilité 
financière et économique des pays partenaires, contribuant ainsi à réduire la pauvreté, à 
stimuler la croissance économique et à créer de l’emploi. 
 

 

 
Mon entreprise est-

elle éligible? 
 

 
Quels sont les secteurs 
éligibles? 

 
Financement des micro, petites et moyennes 
entreprises 

Quelles sont les régions 
éligibles?  

Afrique subsaharienne 

Quels sont les types 
d’instruments proposés?  

Prêts, obligations; instruments dérivés (swaps sur 
devises, etc.); garanties  

Comment puis-je avoir accès 
à l’aide?  

Prêts, obligations: par l’intermédiaire des institutions 

financières chef de file et des prêteurs locaux 

Instruments dérivés: TCX N.V. (Amsterdam). Entreprises 

éligibles:  

- l’entreprise a une position ouverte sur le marché 

des opérations de change et un service de 

trésorerie et elle est active dans le secteur 

couvert par l’initiative SE4All;  

- l’institution financière a une position ouverte 
sur le marché des opérations de change ou met 
des prêts interbancaires à la disposition d’une 
autre institution financière qui a un portefeuille 
de clientèle de PME/relevant de l’initiative 
SE4All. 
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CONTACT 

Secrétariat du plan d’investissement extérieur 

41, rue de la Loi/Wetstraat, 1040 

Bruxelles/Brussels, Belgium 

EC-EIP-EFSD-Secretariat@ec.europa.eu 

https://ec.europa.eu/eu-eip 


